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Revue historique des armees
N° 4, decembre 1997

«Defense nationale»
Mars, 1998

Armee et reorganisation

Nomme depuis peu chef du Service historique
de l'armee de terre, le colonel Andre Bach preface
le numero de decembre 1 997 de cette prestigieuse
revue. Dans ce numero classique dans la forme,
l'accent est mis sur des etudes de sociologie militaire

(50% des textes). Elles portent sur les transfor-
mations des armees sous la pression des evenements:

changements d'ordre economique, politique
ou diplomatique. Nous pouvons ainsi decouvrir
combien a ete difficile la mise en place de commissaires

des guerres dans les armees francaises ä la
fin du XVIII" siecle, tandis que deux autres articles
relatent la naissance de deux grands corps
militaires au recrutement particulier: la garde d'honneur

napoleonienne de 1813-1814 et le corps
franc d'Afrique.

Laissons au colonel Andre Bach, nouveau chef
du Service historique de l'armee de terre et president

du Comite de redaction de la Revue Historique

des Armees, la suite du sommaire de cette
excellente revue: «Desastres et necessites economico-
strategico-politiques provoquent de profondes trans-
formations, des remous et des difficultes d'adapta-
tion pour les armees.» II suffit, pour s'en rendre

compte, de lire l'article sur la dissolution de
l'armee imperiale ou celui intitule «Nous quitterons la

carriere» qui traite d'exemples de degagement de
cadres dans l'armee francaise.

Deux articles nous propulsent loin de nos
frontieres. Ce sont tout d'abord les impressions d'un
chef de bataillon francais invite dans un regiment
russe en 1898, ensuite celles du public et de la

presse tchecoslovaques lors de la venue, parfois un

peu trop en conquerants, de certains cadres de la

mission militaire francaise dans ce pays entre
1919 et 1926.

Enfin, saluons l'exceptionnel article redige par
Patrick Facon, sous le titre «Les 1000 victoires de
l'armee de l'air en 1939-1940 - Autopsie d'un
mythe». Par la rigueur de l'enquete, pour sa fiabilite,

cette etude fera dorenavant autorite.

Les amateurs de biographie sont particulierement
servis. En effet, ils peuvent suivre la carriere
exceptionnelle de l'amiral Lancelot ainsi que celle du me-

decin-general Levy.

Les armees et la securite interieure

Dans un cours article, le general Jacques Vidal,
actuel directeur du departement de Strategie et de
conseil du groupe Defense conseil international,
livre l'etat de la reflexion sur l'engagement des
armees francaises dans la defense civile de l'Hexa-

gone. Celle-ci englobe la securite publique et la
securite civile. Precisons, pour la comprehension de
l'extrait qui va suivre, que la «securite publique»
vise ä combattre les menaces susceptibles de porter

atteinte au fonctiönnement normal de l'Etat et
concerne essentiellement l'ordre public. Pour sa

part, la «securite civile» a pour but de faire face
aux risques majeurs d'origine naturelle ou technologique.

«En conclusion, si l'on apprecie le bien-fonde de
la participation des armees ä la securite interieure
ä la lumiere des trois criteres cites: la legitimite,
l'efficacite et les retombees quant ä l'image, on
peut faire les observations suivantes.

La participation ä la securite civile est non seulement

legitime mais eile est appreciee de la population

et donc jugee favorable. Son efficacite repose
souvent davantage sur le nombre des hommes

engages que sur la qualite des equipements militaires
utilises, pas toujours adaptes aux circonstances
C'est pourquoi la reduction des effectifs risque ä
l'avenir de limiter cette efficacite, meme en cas
d'interventions interieures.

La participation ä la lutte contre le terrorisme est

egalement legitime et generalement appreciee de
la population qu'elle rassure. En revanche, les

armees ne peuvent juridiquement etre utilisees qu'en
soutien et non en Substitution des forces de police
et de gendarmerie. En outre, leur Intervention
implique la definition prealable de regles d'engagement

et de comportement tres strictes.

La participation au maintien de l'ordre est

juridiquement possible, mais eile ne doit etre utilisee

qu'en tout dernier ressort, face ä une veritable
Situation insurrectionnelle depassant manifestement
les capacites des forces specialisees (CRS et
gendarmerie mobile). En effet, en l'absence de formation

et d'equipements adaptes, l'efficacite des
armees dans cette mission est douteuse et celles-ci ris-

quent fort d'y ternir leur reputation.
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Enfin, l'emploi des militaires dans les plans de
fonctiönnement minimal des Services publics est
egalement legitime, dans la mesure oü il permet
d'eviter qu'une minorite ne puisse «prendre dura-
blement le pays en otage» pour defendre ses interets

categoriels, fussent-ils fondes... Lä encore, cette

participation ne doit etre demandee qu'en dernier

ressort, apres avoir epuise les autres Solutions

que sont la negociation et la requisition. L'image
des armees ne devrait pas alors en pätir, puisque
les usagers ne peuvent qu'apprecier ce service
minimal et que son principe est admis par nombre de
syndicalistes. »

«Raids»
Mars 1998

La nouvelle armee de terre

Le monde change et la professionalisation est en
cours. Comme l'affirme le chef d'etat-major de
l'armee de terre, le general Mercier, «la reforme de
l'armee de terre n'est pas un rejet de l'organisation
precedente adaptee au contexte d'alors, mais une

reponse aux quatre evolutions majeures que constituent

l'evolution du cadre d'action et des menaces,
la crise de la conscription et la crise budgetaire. »

Dans son edition de mars 98, Raids presente un

premier article sur la nouvelle armee de terre
francaise.

L'organisation du nouveau modele obeit ä trois
grands principes: modularite, economie des moyens
et deconcentration. Ainsi, les grandes formations
blindees sont appelees ä disparaitre, leur emploi
ne se justifiant plus. Les etats-major ont donc etudie
un nouveau type d'organisation permettant d'enga-
ger des fractions plus ou moins importantes de
Forces terrestres dans des crises par definition im-

previsibles et de nature variable. Pour chaque crise,

il faudra etre en mesure de constituer des forces

organisees en brigades, des forces operationnelles
adaptees ä la mission, ä l'adversaire et au terrain.
La mise en oeuvre de la modularite consiste tout
d'abord ä assembler les unites de differentes armes
necessaires ä l'accomplissement de la mission, puis
ä creer un Systeme de commandement approprie,
enfin ä designer le chef operationnel pour le

commandement sur le terrain de la nouvelle unite ainsi
formee. Tout regiment sera donc desormais proje-
table au sein d'une force de combat puisee dans
les brigades.

«Armee et defense»
Janvier-fevrier 1998

Le lien transatlantique et l'identite
europeenne de defense

Dans son numero de janvier-fevrier 1998, Armee
et defense publie le rapport d'un groupe de
reflexion de l'Institut europeen de defense et de securite.

Voici les conclusions de cette etude:

«Une politique europeenne de securite integrant
au niveau qu'il convient l'alliance americaine ne

pourra voir le jour sans qu'un effort de comprehension

reciproque soit mene avec determination. En

promouvant l'idee qu'il n'y a pas d'incompatibilite
entre Communaute europeenne et Communaute
atlantique, il est possible d'initier un champ de
reflexion echappant ä une vision trop etroitement
nationaliste et institutionnelle des problemes ä resoudre,

l'objectif etant de permettre la concretisation
d'une defense europeenne assumee par les

Europeens en relation etroite avec les Etats-Unis. Mais
les grandes decisions concernant la defense

europeenne ne pourront se prendre que si cet effort de
reflexion est mene simultanement dans plusieurs

pays europeens avec la volonte de faire aboutir
des Solutions nouvelles et innovantes, seules susceptibles

de permettre le contournement ou le depasse-
ment des blocages que nous constatons actuellement.

»

TTU Europe
29 janvier, 5 fevrier 1998

TTU Europe (TTU: Tres Tres Urgent!..) est une lettre

hebdomadaire d'informations strategiques dirigee

par Guy Perrimond. Sur un ton parfois polemique,

eile rend compte des discussions et des
rumeurs animant le debat de politique militaire en
France. Elle offre egalement une palette variee
d'informations d'actualite en matiere de politique de
securite internationale (rubrique Strategie) et en
matiere d'armement (rubrique Industrie).

Capitaine Francois Schmutz
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